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Études

Garantir le respect de la dignité humaine pour tous et à tous. Tel est
le credo affirmé par les pionniers et défenseurs des droits humains
à toutes époques.

[...] Comme l’affirmait René Cassin, il s’agit de « protéger tout
l’homme tout en protégeant les droits de tous les hommes ». Si telle
une lueur dans les ténèbres de ce monde, la reconnaissance textuelle
peut, à juste titre, être saluée sur tous les continents1, l’on ne saurait
taire l’hypocrisie des États, destinataires principaux des obligations
librement consenties et garants de l’effectivité des droits proclamés
à longueur de réunions internationales, régionales et nationales. 

S’il y a un domaine où l’on peut relever une égalité parfaite des
hommes et des femmes, c’est bien celui de la misère. Face à ce 
phénomène, aucune stratification de la société, aucune classification
des États en pays développés, émergents ou en développement n’a
d’incidence sur le désespoir et le sentiment d’exclusion de millions,
voire des milliards de personnes considérés comme des rebuts de
la société [...] Le rapport annuel sur le développement humain du
PNUD 2011 est assez éloquent sur ce point2.

Dès lors, l’on serait tenté à bon droit de répondre de manière
négative à la lancinante question de la pertinence du couple combat
juridique/refus de la misère dans les efforts fournis depuis des
décennies par des organisations et des personnes de bonne volonté
pour l’effectivité des droits des pauvres. Le couple est-il à la dérive ?
Le divorce est-il consommé ?

Au-delà des apparences, il y a lieu d’analyser un peu plus 
profondément la situation pour dégager certains traits caractéris-
tiques qui attestent de la pertinence du couple et de la lutte à mener
puisque la reconnaissance juridique des droits des pauvres est une
étape incontournable du refus de la misère. Toutefois, comme dans

Depuis des décennies, sur tous les continents, le combat juridique
a abouti à des victoires ayant un impact réel dans la vie de nombreux
exclus. Surmonter les obstacles nationaux et internationaux pour
rendre leurs droits effectifs reste un travail de longue haleine,
soumis à la volonté des États aiguillonnés par les ONG.

DR GHISLAIN PATRICK LESSÈNE est Conseiller juridique de la Bibliothèque 
numérique africaine de droit et gouvernance (African Law Library) et ancien
enseignant-chercheur au Centre d’enseignement et de recherche en action
humanitaire de Genève (Suisse).

1. À titre illustratif, l’on peut
se référer à l’adoption de
Conventions internationales
et régionales à caractère con-
traignant. En matière des droits
de l’homme, seule l’Asie ne
dispose pas encore d’un texte
régional contraignant sur les
droits humains.

2. PNUD, rapport sur le déve-
loppement humain Durabi-
lité et équité : Un meilleur
avenir pour tous, à consulter
sur le site du PNUD :
h t tp : / / hd r.undp .o rg / f r /
rapports/mondial/rdh2011/
telecharger/.

Combat juridique et refus de la
misère : un couple pertinent ? 
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tout couple, des efforts mériteraient d’être fournis par les principaux
destinataires (les États) pour assurer la pérennité du couple.

Des victoires partout dans le monde
La pertinence du duo combat juridique / refus de la misère se

vérifie à l’aune des succès obtenus de longue lutte pour la recon-
naissance juridique de droits aux pauvres et exclus de la société.
L’on peut se réjouir de victoires dans plusieurs domaines partout
dans le monde.

Au niveau international, la prise en compte de la dialectique
extrême pauvreté et droits de l’homme3 et l’adoption des Objectifs
du Millénaire pour le Développement (OMD) par l’ONU sont des
avancées considérables puisqu’ils soulignent les orientations à pren-
dre pour éradiquer la pauvreté4. L’on ne saurait oublier l’adoption par
consensus des Principes directeurs Extrême pauvreté et droits de
l’homme le 27 septembre 2012 par le Conseil des droits de
l’homme des Nations Unies qui, bien que n’ayant pas de valeur
juridique contraignante, constitue un devoir moral reflétant la
reconnaissance d’une obligation légale à la charge des États5.

Les nombreux rapports, conclusions et recommandations des
mécanismes onusiens rappelant aux États leurs obligations de respect,
de protection et de réalisation (mise en œuvre) des divers droits
reconnus aux exclus et vulnérables sont la preuve de la prise de
conscience par la communauté internationale du devoir de réaffirmer
le refus de la misère.

Au niveau régional également, le combat juridique contre la
misère a abouti à des victoires incontestées. Ainsi au niveau européen,
l’on peut relever l’adoption d’une Charte sociale européenne visant
à éradiquer la pauvreté6. Au niveau africain, depuis 1981 avec
l’adoption de la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples
jusqu’au NEPAD7, les États africains ont affirmé des droits dont ne
sauraient être exclus les pauvres du continent. Au niveau américain,
de nombreuses conventions à portée générale et spécifiques adoptées
ces dernières années sous l’impulsion des ONG renforcent l’idée
de la pertinence de la lutte contre la pauvreté. L’exemple éloquent
à notre sens est celui de l’Asie qui, bien que ne disposant pas d’une
convention des droits de l’homme comme les autres continents, les
États membres de l’ASEAN8 se montrent très favorables aux droits
économiques, sociaux et culturels dont peuvent se prévaloir les 
personnes vulnérables.

Au niveau national, de nombreux textes visant à lutter contre la
pauvreté et l’exclusion ont été adoptés sous l’initiative des ONG.
Sans être exhaustif, l’on peut citer le DALO en France, les lois sur
la discrimination positive à l’égard des catégories vulnérables dans
de nombreux pays et de nombreuses références à la situation des
pauvres et exclus dans les politiques internes aux États.

Toutefois, c’est au niveau du « passage à l’acte », de l’intentionnel
au factuel, du virtuel au réel, que l’on peut relever des disparités
mettant en cause l’adéquation entre combat juridique et refus de la
misère.

3. Les riches débats sur la
question au niveau onusien
peuvent être trouvés sur le
site du Haut-Commissariat
aux droits de l’homme :
http://ap.ohchr.org/docu
ments/dpage_f.aspx?s=41.
Lire également Emmanuel
Decaux, « Les droits des
pauvres : Une pierre blanche
sur un long chemin » in
Franciscans International,
Pauvreté dans le monde :
Réflexions franciscaines, Éd.
Franciscans International,
octobre 2007, pp. 31-37.

4. Résolution A/50/107 du
20 décembre 1995 de l’As-
semblée générale des Nations
Unies proclamant la première
décennie des Nations Unies
pour l’élimination de la pau-
vreté pour 1997-2006 ; Rap-
port du Secrétaire général des
Nations Unies sur la Mise en
œuvre de la première Décen-
nie des Nations Unies pour
l’élimination de la pauvreté
(1996-2006), A/54/316 du 7
septembre 1999 ; Rapport du
millénaire du Secrétaire gé-
néral des nations Unies Nous
les peuples, le rôle des Nations
Unies au 21ème siècle, A/54/
2000. Lire également Yao
Agbetse, « Objectifs du mil-
lénaire pour le développe-
ment et la réduction de la
pauvreté et de la faim : État
des lieux au vu des rapports
de l’ONU et des témoi-
gnages du terrain» in Fran-
ciscans International, Pauvreté
dans le monde : Réflexions
franciscaines, Éd. Franciscans
International, octobre 2007,
pp. 61-81.

5. Conseil des droits de
l’homme, Version finale du
projet de principes directeurs
sur l’extrême pauvreté et les
droits de l’homme, présentée
par la Rapporteuse spéciale
sur les droits de l’homme et
l’extrême pauvreté, Magdalena
Sepúlveda Carmona, A/HRC/
21/39. Le document peut
être consulté sur le site :
http://www.ohchr.org/Docu
ments/HRBodies/HRCouncil
/RegularSession/Session21
/A-HRC-21-39_fr.pdf. 

Suite notes p. 50
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6. Charte sociale européenne
adoptée en 1961, révisée en
1996 et entrée en vigueur en
1999. Plus d’informations
sur l’extrême pauvreté sur le
site du Conseil de l’Europe :
http://hub.coe.int/fr/web/coe
-portal/search?cmd=search&
format=&groupId=0&key-
words=extr%C3%AAme+p
auvret%C3%A9&x=0&y=0

7. Le Nouveau Partenariat
pour le Développement de
l'Afrique (NEPAD), cadre
stratégique de l'Union Afri-
caine pour le développement
socio-économique du conti-
nent, est à la fois une vision
et un cadre stratégique pour
l'Afrique au 21ème siècle. Plus
d’informations sur le site :
http://www.nepad.org/fr

8. L’Association des Pays de
Sud-est Asiatique (ASEAN)
a été créée en 1967 et com-
prend une dizaine d’États.

L’effectivité des droits des pauvres : condition de la
pérennité du couple

Comme tous les couples, le duo combat juridique – refus de la
misère est soumis à un principe : l’effectivité des droits reconnus
qui en garantirait la durabilité. En effet, la simple reconnaissance
juridique resterait un vœu pieux et une utopie si les pauvres n’ont
aucun accès effectif à ces droits dans leur vécu quotidien. Or à ce
niveau, il est clair que le couple bat de l’aile. 

Très prolifiques – voire boulimiques – en matière de reconnais-
sance textuelle, les États deviennent anorexiques lorsqu’il s’agit de
mise en œuvre ou de réalisation effective des droits des pauvres. À
l’exemple de certaines promesses électorales, les lendemains de
l’adoption des textes juridiques semblent être les mêmes partout. 

Pourtant, l’obligation de mise en œuvre des obligations souve-
rainement souscrites par les États implique des aspects primordiaux
connus de ces derniers : adoption de législations adéquates, mise
en place d’institutions chargées de veiller au suivi et à la mise en
œuvre des droits auxquelles les pauvres pourraient avoir recours et
réalisation concrète par des actions visibles et mesurables non 
seulement par les États, mais surtout par les titulaires des droits.
C’est à cette étape que le bât blesse. Profitant d’un climat de crise
économique et financière morose, les États riches ou développés
ont mis en place des mesures d’austérité accentuant les inégalités.
Bien des coupes budgétaires ont touché des ministères sensibles
aux pauvres en Grèce, Italie, Espagne, Portugal et ailleurs, accentuant
leur vulnérabilité tout en favorisant l’émergence de nouveaux pauvres.
L’ampleur des conséquences de telles mesures sera plus évidente
dans les années à venir.

Dans les pays dits émergents, la course tout azimut à la consom-
mation et le besoin de rattraper le retard économique ont conduit à
des politiques d’exclusion et à la frénésie, source de conflits divers,
mais également de paupérisation croissante. Il en est ainsi en Chine,
en Inde et au Brésil, pour ne citer que ces États-là.

Dans les pays en développement, africains notamment, arguant
de la récession mondiale, beaucoup d’États se sont figés dans la 
torpeur et l’inertie pour masquer leur absence de volonté politique
pour changer véritablement et durablement les conditions d’existence
de millions, voire de milliards de personnes. 

Et pourtant des solutions existent !
Si éradiquer totalement la pauvreté est une tâche ardue et de

longue haleine, elle est loin d’être impossible à plusieurs titres 
justifiant la pertinence du couple combat juridique et refus de la
misère.

Tout d’abord, l’on peut citer le travail des ONG dans plusieurs
domaines qui attestent de la réalité de l’effectivité des droits des
pauvres. [...] En matière de logement et de prise en charge des sans-
logis, l’impact du travail d’ONG comme ATD Quart Monde, les
Compagnons d’Emmaüs, les Enfants de Don Quichotte en France,
de Caritas, Centre social Protestant en Suisse et bien d’autres
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œuvres caritatives dans le monde a clairement démontré que la mise
en œuvre des droits des pauvres en vue de l’éradication de la misère
peut devenir une réalité.

Ensuite, il y a lieu de relever le combat mené par des ONG
locales en Afrique en faveur des femmes qui a abouti à l’adoption
du Protocole de la Charte africaine des droits de l’homme et des
peuples relatif aux droits des femmes en Afrique, un instrument
juridique révolutionnaire qui consacre les droits des femmes.
Depuis lors, bien de femmes se sont prévalues de ce texte pour
revendiquer et obtenir des décisions aux niveaux familial et poli-
tique. Fortes de ces droits, plusieurs associations de femmes ont
entamé un travail extraordinaire de sensibilisation jusque dans les
zones reculées des États africains permettant ainsi la scolarisation
de jeunes filles.

Enfin, la pertinence du couple tient à un savoureux mélange des
« ingrédients amoureux » classiques :
1. La nécessaire volonté de s’unir et de collaborer qui implique
la réalisation d’actes mesurables. En d’autres termes, les États
devraient joindre l’acte à la parole et dépasser les discours de cir-
constances. Ils doivent créer un environnement propice impliquant
la mise en place de structures adéquates et l’allocation de moyens
financiers, matériels et humains de nature à garantir une mise en
œuvre effective des droits.
2. La nécessaire volonté de communiquer en vue d’une meil-
leure mise en œuvre des droits. Le dialogue avec les titulaires des
droits, leur implication dans les solutions qui leur sont destinées
ainsi qu’avec les ONG œuvrant sur le terrain et à l’écoute des
exclus devrait être renforcé de manière constructive. Les États
devraient s’ouvrir à l’expertise de ces associations qui, fortes de
leurs expériences et réseaux, apporteraient des idées novatrices sus-
ceptibles de garantir l’effectivité des droits des pauvres. [...]
3. La nécessaire perception que les droits des pauvres, en tant
que droits humains, sont un idéal à atteindre. En tant que tel, il
requiert une capacité innovatrice et une remise en cause des idées
préconçues. Tant les États que tous les autres acteurs pertinents 
doivent évoluer dans leurs approches de la misère et de l’exclusion. 

C’est à l’aune de ces trois facteurs (volonté d’unité dans la mise
en œuvre des acquis juridiques, volonté de communication et
remise en cause des stéréotypes) que l’on pourrait juger de la per-
tinence du combat juridique et du refus de la misère.

Depuis l’idée avancée en 1987 devant la Commission des droits
de l’homme des Nations Unies par le père Joseph Wresinski jusqu’à
ce jour, le combat juridique a abouti à des victoires ayant un impact
réel dans la vie de nombreux exclus qui ne sont plus des « oubliés »
de la société. Surmonter les obstacles nationaux et internationaux
pour une éradication absolue de la misère est un combat de longue
haleine exigeant créativité et persévérance. Comme le dit un adage
africain : « Quelle que soit la durée de la nuit, le jour finira par se
pointer ».



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /FRA <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice




